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PROPOSITION DE RÉSOLUTION DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur les finances publiques dans l'UEM 2006
(2007/2004(INI))

Le Parlement européen,

– vu la communication de la Commission "Finances publiques dans l'UEM en 2006 -
Premier anniversaire du Pacte de stabilité et de croissance révisé (COM(2006)0304),

– vu les conclusions du Conseil européen de Stockholm des 23 et 24 mars 2001 demandant 
que le point soit fait périodiquement "de la viabilité à long terme des finances publiques, y 
compris des difficultés auxquelles il faut s'attendre en raison de l'évolution 
démographique",

– vu la communication de la Commission sur la viabilité à long terme des finances 
publiques dans l'UE (COM(2006)0574),

– vu le règlement (CE) du Conseil n° 1056/2005 du 27 juin 2005 visant à accélérer et 
clarifier la mise en œuvre de la procédure concernant les déficits excessifs1,

– vu l'article 45 de son règlement,

– vu le rapport de la commission des affaires économiques et monétaires (A6-0000/2007),

A. considérant que le déficit budgétaire des États membres doit être inférieur à 3 % du 
produit intérieur brut conformément aux dispositions relatives à la monnaie unique, et 
considérant que ce principe a régulièrement été enfreint,

B. considérant les avertissements récemment lancés aux États membres par l'OCDE afin que 
ces derniers accordent toute leur attention à des réformes en vue de consolider leurs 
progrès économiques en utilisant le rétablissement de la situation économique pour 
réduire leurs déficits budgétaires et en rendant leurs marchés du travail plus compétitifs,

C. considérant que le taux moyen d'endettement pour la zone euro était de 70,6 % en 2005, 
69,4 % environ en 2006 et qu'il devrait tomber à 68 % en 2007; considérant que la 
différence entre les taux d'endettement le plus bas et le plus élevé dépassaient 100 points 
de pourcentage, tant en 2005 qu'en 2006, et que la même différence devrait se maintenir 
en 2007,

D. considérant que le déficit moyen dans la zone euro était de - 2,6 % du PIB en 2005, - 2 % 
environ en 2006, et qu'il devrait tomber à - 1,5 % en 2007; considérant que la différence 
de ratio de déficit approchait les 9 points de pourcentage en 2005 et 2006 et qu'elle devrait 
tomber à environ 7 points de pourcentage en 2007,

E. considérant que le taux de croissance du PIB pour la zone euro en 2005 était de 1,4 %, de 
2,6 % environ en 2006, et qu'il est évalué à 2,1 % pour 2007; considérant que la différence 
de taux de croissance en 2005 et en 2006 était de 5 points de pourcentage et devrait rester 

  
1 JO L 174, du 7.7.2005, p. 5.



PE 382.460v03-00 4/9 PR\651525FR.doc

FR

à 5 points de pourcentage environ en 2007,

F. considérant que le taux de chômage dans la zone euro était de 8,6 % (12 600 000) en 2005 
et qu'il est descendu à 8,1 % (11 900 000) en 2006; considérant que le taux de chômage 
devrait tomber à 7,7 % (11 500 000) en 2007, et que la diminution prévue montre qu'une 
réduction du déficit accroît l'activité économique et réduit le chômage,

G. considérant que les dépenses prévues liées au vieillissement de la population devraient 
augmenter de 4 % du PIB d'ici 2050; considérant que dans un certain nombre d'États 
membres, les dépenses publiques liées au vieillissement augmenteront par conséquent de 
5 à 13 % du PIB, ce qui placera une très forte pression sur la durabilité de leurs finances 
publiques, alors que la croissance devrait tomber de 2,4 % au cours de la période 2004 à 
2010, à 1,9 % au cours de la période 2011 à 2030, et à seulement 1,2 % au cours de la 
période 2031 à 2050; considérant qu'une croissance en baisse et un accroissement des 
dépenses liées au vieillissement de la population peuvent menacer le bien-être 
économique des citoyens européens et pourraient pousser à la désintégration des 
institutions européennes et des politiques communes,

Le bilan du pacte de stabilité et de croissance

1. rappelle que les principaux objectifs du pacte de stabilité et de croissance (PSC) est, à 
moyen terme, d'assurer une situation budgétaire excédentaire ou, à tout le moins, 
équilibrée, ce qui est essentiel en vue des défis démocratiques futurs;

2. se félicite du fait que les États membres se sont réconciliés avec l'objectif du pacte de 
stabilité et de croissance et que beaucoup d'entre eux ont fait des efforts considérables 
pour tenter de respecter leurs obligations;

3. partage les préoccupations de la Commission en ce qui concerne l'application du volet 
préventif du pacte, spécialement en ce qui concerne les États membres qui ne sont pas 
encore parvenus à équilibrer leurs finances publiques;

4. craint que le PSC révisé, en particulier son volet correcteur, s'il n'est pas rigoureusement 
appliqué, ne présente le risque d'une dette publique forte et persistante, ce qui pourrait 
sérieusement menacer l'équilibre des finances publiques et la situation de l'emploi;

5. souligne que l'attitude des États membres face au PSC révisé sera enfin de compte 
déterminante pour le succès ou l'échec du pacte; met en garde contre toute révision 
ultérieure, laquelle ne serait probablement pas acceptée par le public ou par les acteurs 
économiques;

6. est préoccupé par la possibilité que s'élargissent les différences entre les États membres en 
matière de déficit, de dette et de croissance, ce qui pourrait avoir pour effet de miner la 
monnaie unique, d'étouffer la croissance économique et de réduire les perspectives 
d'emplois; encourage les États membres à appliquer des politiques économiques qui 
réduisent les écarts constatés et qui vont dans le sens d'une plus grande convergence;

7. est préoccupé par la lenteur de la diminution de l'endettement dans certains États 
membres; rejette les procédures interminables et stériles et demande par conséquent 
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instamment à la Commission et au Conseil de prendre rapidement des mesures décisives;

8. rappelle aux États membres qu'une croissance accrue et une meilleure situation de l'emploi 
devraient conduire à un accroissement important des rentrées fiscales, ce qui réduirait le 
risque de déficit excessif tout en permettant une diminution importante de la dette 
publique;

9. souligne que les violations du PSC pourraient en fin de compte miner la politique 
monétaire commune et accroître la pression en vue d'augmenter les taux d'intérêts;
souligne qu'une banque centrale européenne indépendante est essentielle pour maintenir la 
stabilité des prix, créant ainsi un cadre pour les politiques économiques qui 
déboucheraient sur de hauts niveaux de croissance et d'emplois;

10. considère par conséquent qu'il est nécessaire que les États membres adaptent d'urgence 
leurs politiques fiscales aux exigences de la politique économique et monétaire commune 
afin d'améliorer davantage encore le bien-être des citoyens européens, et qu'un calendrier 
et un cadre budgétaires communs devraient s'appliquer à tous les États membres;

11. se félicite du fait que le PSC révisé permet de développer des programmes de réforme 
avec des délais réalistes et des objectifs budgétaires à moyen terme;

12. convient que des programmes de réformes taillés sur mesure en fonction des besoins des 
États membres devraient permettre une meilleure application du volet préventif du PSC;

13. regrette que les États membres n'exploitent pas suffisamment leur situation économique 
positive pour mettre en œuvre de profondes réformes structurelles qui, à long terme, 
assureraient l'assainissement des finances publiques, la croissance économique et un 
niveau plus élevé d'emplois;

Les défis du futur

14. reconnaît que la révision semble avoir débouché sur un PSC plus fort; rappelle que le PSC 
est l'instrument principal et le plus performant en matière de coordination des politiques 
économiques dans l'UE; souligne que tant que le PSC sera appliqué d'une manière 
cohérente et rigoureuse, les politiques économiques continueront de mener à une plus 
forte croissance et à un meilleur emploi;

15. se déclare inquiet devant les projections de la Commission faisant apparaître un très fort 
accroissement des dépenses liées au vieillissement de la population alors que les 
projections à long terme en matière de croissance font apparaître une diminution, ce qui, 
conjointement, engendrera inévitablement une pression énorme sur la durabilité des 
finances publiques des États membres;

16. est préoccupé par le fait que six États membres sont considérés comme étant exposés à un 
risque élevé en ce qui concerne la viabilité à long terme de leurs finances publiques en 
raison de l'impact budgétaire d'une population vieillissante, alors que dix États membres 
sont considérés comme confrontés à un risque moyen et neuf États membres seulement, à 
un risque faible;
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17. demande instamment une réponse à ce formidable défi budgétaire pour l'UE; rappelle que 
la réduction de la dette publique devrait être accélérée pendant les périodes de croissance 
économique tout en évitant des mesures procycliques et en imposant des réformes 
structurelles et fiscales afin d'améliorer les performances économiques des États membres;

18. se félicite du fait que les projections faites par les États membres pour 2007 et 2008 ont 
incorporé la diminution de 0,5 % du PIB prévue par le PSC révisé; partage les 
préoccupations de la Commission du fait que l'ajustement structurel annuel moyen pour 
2006 n'atteint pas cet objectif; est convaincu qu'en raison des perspectives économiques 
favorables, il est possible que l'ajustement structurel aille largement au-delà des 0,5 % 
recommandés dans la plus grande partie des États membres;

19. demande instamment aux États membres d'éviter des projections budgétaires non étayées 
par des éléments pertinents et d'éviter des mesures exceptionnelles et temporaires et la 
comptabilité créative; demande au Conseil de veiller à ce que les États membres rendent 
tout déficit public, soit inconstitutionnel, soit illégal, d'ici à 2015, en utilisant ainsi les 
meilleures pratiques de certains États membres et régions de l'UE;

20. demande aux États membres de présenter des statistiques de haute qualité à la 
Commission afin d'assurer que le déficit et la dette publics puissent être comparés; 
encourage la Commission à vérifier rigoureusement la qualité des statistiques présentées 
par les États membres; demande instamment à la Commission de prendre toutes mesures 
nécessaires afin que les États membres présentent des statistiques de haute qualité, 
uniformes et comparables, qui reprennent tous les éléments de passif présents et futurs 
(comme les pensions et les dépenses de santé); invite la Commission à achever rapidement 
son travail;

21. convient avec la Commission que des institutions indépendantes et des règles spécifiques 
en ce qui concerne l'équilibre budgétaire ont une influence très positive sur les objectifs à 
moyen terme des États membres et sur la stabilité à long terme d'une situation d'équilibre 
des finances publiques;

*

*        *

22. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil, à la Commission et 
aux gouvernements et parlements des États membres.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Le Traité indique clairement que l'évolution des finances publiques dans les États membres de 
l'UE devrait être contrôlée très étroitement au niveau de l'UE, ne serait-ce que parce que la 
soutenabilité à long terme des finances publiques constitue une condition préalable à une 
croissance durable, à la création d'emplois et à la stabilité macro-économique. En outre, la 
viabilité des finances publiques est cruciale pour la crédibilité de la monnaie unique et, par 
conséquent constitue un intérêt commun à tous les États membres. Les dispositions du traité 
qui définissent les conditions de finances publiques saines et viables ont été affinées par un 
certain nombre de règlements du Conseil. Les documents clés à cet égard comprennent 
notamment le pacte de stabilité et de croissance (PSC) et les règlements modifiant par la suite 
les dispositions du PSC, les déclarations solennelles des États membres par lesquelles ceux-ci 
se sont engagés à respecter le pacte, et les rapports de la Commission contenant des 
évaluations et des recommandations à l'adresse des États membres individuels. Le Parlement 
européen examine ces documents dans le contexte des développements macro-économiques et 
budgétaires dans les États membres, et adopte son rapport annuel sur les finances publiques 
dans l'Union européenne.

Votre rapporteur souhaite rappeler que l'objectif principal de la révision du PSC est 
d'améliorer les performances des États membres en matière de prévention des déficits 
excessifs et de contribuer ainsi à assurer la stabilité des finances publiques à moyen et long 
terme d'une manière soutenable et équilibrée, particulièrement dans la perspective des défis 
démographiques du futur.

Les conclusions de votre rapporteur sont très proches de l'évaluation faite par la Commission. 
Le pacte de stabilité et de croissance révisé fonctionne. Il a été renforcé et son rôle crucial en 
matière de coordination des politiques économiques et de stabilité macro-économique a été 
souligné.

Néanmoins, votre rapporteur est conscient que son évaluation porte sur une année seulement 
de fonctionnement du pacte révisé. Il s'agissait d'une année favorable du point de vue du 
développement économique, ce qui a eu un impact positif sur les rentrées fiscales des États 
membres. Le véritable "test de stress" du PSC révisé aura lieu dans les prochaines années,
lorsque le Conseil et la Commission devront veiller à ce que les États membres mettent 
réellement en œuvre les orientations arrêtées au Conseil. Cela dépendra à l'évidence dans une 
large mesure de la bonne volonté des États membres et il sera intéressant d'observer si oui ou 
non, au cours des prochaines années, les États membres poursuivront réellement les objectifs 
qu'ils se sont fixés, y compris le refus de mesures procycliques.

Dans ce contexte, votre rapporteur souligne que les mesures suivantes doivent être prises par 
les États membres:

- les États membres devraient consolider leurs budgets en temps opportun - c'est-à-dire au 
cours de la période de croissance économique. L'utilisation conséquente de la situation 
économique favorable est une nécessité, notamment l'amélioration des rentrées fiscales, pour 
réduire fortement la dette publique, éviter la création de déficits excessifs et tenter d'arrêter un 
budget excédentaire. Un tel résultat peut être obtenu sans répercussions sur les services 
fournis par le secteur public et renforcera la stabilité de l'euro tout en créant les conditions 
nécessaires à la croissance économique et à la création d'emplois. À l'heure actuelle, trois 
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États membres de la zone euro seulement ont un budget en excédent.

- Des réformes structurelles doivent être poursuivies et appliquées avec rigueur. Les réformes 
du marché du travail, la plus grande ouverture du marché des services, de l'énergie, des 
télécommunications (y compris une réduction substantielle des frais d'itinérance) ainsi que 
des conditions meilleures pour les investissements en matière de recherche et de 
développement, peuvent débloquer le potentiel pour embrayer sur la croissance et devraient 
conduire à une plus forte demande et, par conséquent, à un plus grand nombre d'emplois.

- Le défi de l'impact budgétaire du vieillissement de la population n'est suffisamment perçu 
par aucun des États membres en dépit du fait que ce phénomène aura l'impact le plus 
important sur le bien-être futur des citoyens de l'UE. Les développements les plus récents 
confirment qu'une politique fiscale conséquente peut encourager la croissance économique et 
l'emploi. En conséquence, les États membres doivent établir l'obligation constitutionnelle ou 
légale d'avoir un budget non déficitaire. Cela est fondamental pour maîtriser le défi futur des 
dépenses liées au vieillissement de la population en Europe.

En outre, la réforme du PSC a introduit de nouveaux concepts, définitions et principes dans le 
volet préventif du pacte. Afin d'assurer une application cohérente des dispositions, la méthode 
d'établissement des objectifs budgétaires spécifiques à moyen terme d'un pays a été clarifiée 
et, parallèlement, la Commission a commencé à travailler sur la façon dont les passifs
implicites peuvent à l'avenir être pris en compte dans ses constatations. Un nombre de 
questions relatives à la définition des modalités d'ajustement pour arriver aux objectifs 
budgétaires à moyen terme ont également été clarifiées, y compris les conditions de prise en 
compte des réformes structurelles dans le volet préventif du PSC.

L'évaluation faite par la Commission du fonctionnement du volet préventif du PSC est 
nuancée. Sur le plan positif, des objectifs budgétaires à moyen terme différenciés (OMT) 
reflétant les paramètres économiques fondamentaux spécifiques d'un pays donné ont été 
établis dans le contexte du programme de stabilité et de convergence 2005 actualisé. En outre, 
les États membres ont respecté leur engagement de fonder leurs projections budgétaires sur 
des postulats macro-économiques réalistes, et le recours à des mesures ponctuelles a 
clairement diminué. L'évaluation de la Commission du programme de stabilité et de 
convergence 2005 actualisé relève également certaines divergences par rapport aux principes 
convenus. Il s'agit notamment de l'ajustement structurel en matière fiscale prévu pour 2006 
par les États membres qui n'ont pas respecté leurs OMT et n'ont pas encore atteint la valeur de 
référence, convenue au moment de la réforme, de 0,5 %. Cela prouve que le contexte 
économique favorable n'est pas exploité afin d'atteindre les OMT. En outre, dans certains 
États membres, l'ajustement projeté ne s'appuie par sur des mesures concrètes. Les États 
membres doivent encore intensifier leurs efforts.

En gros, l'expérience de la mise en œuvre de la procédure pour déficit excessif est positive. La 
marge accrue d'adaptation a notamment été appliquée pour établir des délais réalistes dans 
lesquels les États membres sont appelés à réduire leurs déficits excessifs, tout en assurant que 
des efforts importants sont faits en matière fiscale. L'application des dispositions relatives aux 
"autres facteurs pertinents", dont les étapes conduisant à une décision quant à l'identification 
d'un déficit excessif, a confirmé que le PSC reste un cadre réglementaire: depuis la réforme, 
tous les déficits dépassant 3 % du PIB ont été considérés comme excessifs. Néanmoins, votre 
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rapporteur est préoccupé par la lenteur de la diminution de la dette publique dans certains 
États membres. Il est opposé à des procédures sans fin et sans conclusion en matière de déficit 
et demande par conséquent à la Commission et au Conseil d'agir rapidement et d'une manière 
décisive. Enfin, la réforme du PSC a stimulé un dialogue politique constructif et transparent 
au niveau européen sur les différents cas de pays particuliers, ce qui a contribué à un 
fonctionnement sans heurt et efficace du PSC.


